
 

SEPTEMES-LES-VALLONS 

Commune de : 10 865 habitants 

 

 
Conformément à la Directive européenne 2002/49/CE, relative à la gestion du bruit dans 

l’environnement, le Territoire Marseille-Provence doit produire 2 documents réglementaires : 

 

• La cartographie du Bruit dans l’Env ironnement (diagnostic), 

• le Plan de Prévention du Bruit dans l’Env ironnement. 

 

Le diagnostic sonore est établi pour deux indicateurs de niveau sonore annuel moyen : le 

« Lden » sur 24h et le « Ln » la nuit (22h-6h). 

Sont pris en compte les bruits : routiers, aériens, ferroviaires et industriels (industries soumises à 

Autorisation. 
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Actions proposés dans les 5 ans dans le cadre du Plan de Prévention : 

 
 

À l’échelle métropolitaine 

- PDU métropolitain 
- Actualisation des documents de 
sensibilisation 
- Sensibilisations pour : "grand 
public", jeune public (écoliers, 
collégiens, lycéens,…), 
professionnels de crèches et 
parents. 
- Campagnes de mesures sonores 
complémentaires de vérification 
des dépassements de seuil de bruit 
- Création d'un dispositif 
permanent de vérification des 
dépassements de seuils de bruit 
 
 
 

 

  À l’échelle communale 

-  Participation au financement d'un mur anti 
Bruits aux abords de l’autoroute A7 Basse 
Bedoule (groupe scolaire Langevin Wallon) 
(20% du bloc communal) 
 - Isolation phonique à mener de front avec 
isolation thermique dans l'habitation 
(démarche Eco quartier) 
 - Poursuite Forum Agenda 21 (annuel) 
 - Exposition sur le bruit, distribution de Flyer 
 - Préservation de zones de calme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  
 

 


